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ARTICLE 19

A la derniére phrase, substituer au mot :
« administrative »,
le mot :

« judiciaire ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a mettre notre droit en coifériavec la regle pénitentiaire

européenne n° 24-10, qui dispose qu’une interdictio la matiére ne peut étre prononcée que par
une autorité judiciaire.



